
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

EMBELLISSEMENT D'UN TRANSFORMATEUR ÉLECTRIQUE - CONVENTION
AVEC ENEDIS 

Considérant le souhait de la Ville d'embellir par une fresque peinte le transformateur
électrique situé à l'angle des rues Waldeck-Rousseau et Gilbert Bernard ;

Considérant  que  la  thématique  générale  retenue  pour  cette  fresque  est  « la
culture », du fait de la proximité du centre E. Brenot ;

Considérant qu'Enedis peut participer à hauteur de 50% au financement d'un tel
projet, l'aide étant plafonnée à 500 €, à partir du moment où il est organisé dans le
cadre d'une action partenariale avec le Centre social et culturel (chantier jeunes)
pilotée par la Ville ;

Considérant qu'une convention définissant  les rôles des partenaires et prévoyant
notamment  qu'Enedis sensibilisera les personnes intervenant  sur le chantier aux
risques électriques, doit être signée entre la Ville et Enedis ;

Vu le projet de convention ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec Enedis pour la mise en
valeur d'un poste de distribution publique d'électricité.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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